
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chers Concitoyens, 
 

 Le 20 septembre dernier, Monsieur le Préfet du      
Pas-de-Calais a arrêté la fusion des communes de la 
Communauté de Communes de l'Artois (C.C.A.) et de la 
Communauté Urbaine d'Arras (C.U.A.). Ont aussi été 

ajoutées à la nouvelle entité territoriale qui en résulte les communes de 
Boiry-Becquerelle, Boisleux-au-Mont, Boisleux-Saint-Marc, Boyelles, 
Guémappe, Héninel, Hénin-sur-Cojeul et Saint-Martin-sur-Cojeul. La 
nouvelle C.U.A. naîtra donc, comme prévu, le 1er janvier 2013. 
 Depuis près d'un an, les réunions préparatoires se sont 
enchaînées à un rythme soutenu, voire effréné ces derniers temps, de 
façon à ce que la transition se fasse en douceur. Le prochain et dernier 
bulletin de la C.C.A., qui vous sera distribué courant décembre, vous 
éclairera sur les différents transferts de compétences qui deviendront 
effectifs le 1er janvier prochain. 
 

Mais qu'est-ce qui va changer pour les Marœuillois le 1er janvier 
2013 ? 
 La première mesure immédiate sera la possibilité pour chacun de 
se rendre à Arras en empruntant les bus scolaires qui deviendront donc 
accessibles à tous, moyennant, bien sûr, le paiement d'un ticket ou d'un 
abonnement. Nous communiquerons sur ce point plus en détail dès 
que les modalités auront été finalisées.  
 L'eau coulera toujours de votre robinet, sa provenance, son 
distributeur et sa qualité seront identiques mais son prix va baisser du 
fait des accords entre Véolia et la C.U.A. 
 Il en sera de même pour la taxe sur les ordures ménagères, ce 
qui compensera, sans problème, la ligne supplémentaire d'imposition 
locale "Intercommunalité" qui apparaîtra sur vos taxes d'habitation et 
foncière. 
 Les accotements, bordures et trottoirs compris, le long des voiries 
départementales (rues de Neuville, Verte, de Louez, de la Gare, Jean 
Jaurès et d'Etrun) ne seront plus à la charge de la commune mais de la 
C.U.A. D'autre part, un peu plus de 1300 m de voiries communales 
deviendront communautaires, leur réfection et leur entretien 
n'affecteront plus le budget de Marœuil. 
 Un nouveau schéma d'assainissement spécifique à Maroeuil est 
déjà en cours d'investigation et les relevés topographiques vont 
commencer avant la fin 2012. Le premier raccordement au réseau 
C.U.A. d'Anzin-St-Aubin devrait devenir réalité en 2013 puisqu'il s'agit 
là d'une des priorités de la nouvelle entité territoriale en matière 
d'épuration. 
 J'ai toujours été convaincu du bien-fondé de l'intégration de 
Marœuil à la Communauté Urbaine d'Arras et pour l'instant, je peux 
vous affirmer que celle-ci, sans coûter plus cher aux contribuables que 
nous sommes, permettra d'entrevoir l'avenir d'un œil plus serein. 
 Je me dois néanmoins d'ajouter un petit bémol : la compétence 
"Ecole de musique" n'est pas reprise par la C.U.A. et celle de la C.C.A. 
fermera donc ses portes à la fin de l'année. Pour palier cette lacune, les 
communes de Maroeuil, Neuville-Saint-Vaast et Roclincourt ont décidé 
de créer un Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (S.I.V.U.) qui 
reprendra le flambeau dans le courant du mois de janvier 2013. 
L'enseignement de la musique dans les petites communes est 
indispensable et vos élus se battent pour qu'il continue d'exister. Il y va 
ainsi de l'avenir des harmonies et fanfares qui sont parties intégrantes 
du patrimoine culturel régional. 
 

 A l'approche des fêtes de fin d'année, je vous souhaite de passer 
beaucoup de temps avec vos proches et d'en apprécier tout le bonheur. 
Je remercie le Comité des Fêtes pour l'organisation des manifestations 
du mois de décembre auxquelles je vous invite à participer.  
 
    Joyeuses Fêtes à tous. 
 

    Cordialement, 
           Daniel DAMART, 
           Votre Maire  
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Bienvenue dans la Communauté Urbaine d’Arras... 

ETAT CIVIL  
 

Naissances 
 

  Angéline KOTLINSKI-RODRIQUES, née le 31/08/2012 à Arras 
  Julie MIGLIORE, née le 12/09/2012 à Arras 
  Arthur LECLERCQ, né le 28/09/2012 à Arras 
  Marceau NIETOPIEL, né le 09/10/2012 à Arras 
  Thibault JANOWSKI, né le 19/10/2012 à Arras 
  Maëva HANOT, née le 01/11/2012 à Arras 
 

Mariages 
 

  Louis LEBLANC et Mylène CORDIER, le 27/10/2012 
  David SCHULER et Mélanie POTIER, le 08/11/2012 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Frédéric DESSAILLY et Yvette BOUBERT, le 17/11/2012 
 

Décès 
 

  René PETIT, le 14/09/2012 à Arras 
  Jean-Claude JARKOFF, le 08/10/2012 à Arras 
  Jeannette LELEU, née DACHEZ, le 14/10/2012 à Boulogne / Mer 
  Marcel COURCELLE, le 31/10/2012 à Maroeuil 
  Paule LHERBIER, née LEBLANC, le 04/11/2012 à Arras 

Informations 
 

 
 

Inscriptions sur la liste électorale 
   Les personnes récemment arrivées à Marœuil ou ayant changé 
d’adresse dans la commune sont priées de passer en mairie pour 
s’inscrire ou modifier leur adresse.  

 Renseignements : 03 21 24 56 56 
___________________________________________ 

 

Fermeture de fin d’année 
 La mairie sera fermée le lundi 24 décembre 2012 après-midi 
et le lundi 31 décembre 2012 après-midi.  

 

 La bibliothèque sera fermée du 22/12/2012 au 06/01/2013. 
___________________________________________ 

 

Nouveaux arrivants   
 

Nous vous remercions de bien vouloir passer en mairie avec 
votre livret de famille ou une pièce d’identité afin de mettre à jour 
nos registres. 

___________________________________________ 
 

Nettoyage des caniveaux  
 

   L'entreprise LAFLUTTE va procéder au nettoyage des 
caniveaux de la commune le :  Vendredi 7 décembre à partir de 8h00  
   Certains de votre compréhension, nous vous invitons à ne stationner ni 
sur la route, ni à cheval sur la chaussée et le trottoir. 

 ___________________________________________ 
 

Colis de Noël des Aînés 
 

    La distribution des colis de Noël, offerts par la Commune aux 
personnes de plus de 65 ans, aura lieu le samedi 22 décembre  matin.  



 

 

Délibérations du Conseil Municipal 

� Monsieur Daniel DAMART et Monsieur Serge FRANCOIS sont 
désignés en qualité de délégués communautaires à la Communauté 
Urbaine d’Arras. 

 

� Participation au financement du Réseau d’Aides Spécialisées 
d’Aubigny-en-Artois qui intervient dans les écoles publiques de 
Marœuil par le versement d’une aide de 216 € correspondant à 1 € 
versé par enfant scolarisé dans les écoles publiques de la commune. 

 

� Approbation de la restitution aux communes de la compétence 
facultative : gestion et fonctionnement de l’école de musique 
intercommunale de l’Artois 

 

� Le Conseil Municipal approuve les dispositions ainsi que les statuts 
proposés par Monsieur le Maire et demande à Monsieur le Préfet du 
Pas-de-Calais de prendre l’arrêté portant création d'un S.I.V.U. 
(Syndicat Intercommunal à Vocation Unique) "Ecole de musique de 
l’Artois". Il souhaite également qu’il n’y ait pas d’indemnité pour le 
Président et le(s) Vice-président(s). 

 

� Le Conseil Municipal confirme sa volonté de réaliser l’aménagement 
du Chemin Grignart, comprenant l’enfouissement des réseaux, sous 
réserve de : 

•  l’obtention de l’intégralité des pouvoirs de division des riverains. 
•  de la prise en compte des travaux d’assainissement par la C.U.A. 
•  de l’obtention des subventions demandées. 

 

� Validation de l’accord pour la télétransmission des actes au contrôle 
de légalité de la préfecture  

 
Questions diverses : 
 
� Un rendez-vous a été pris avec un ingénieur « structures » et un 

couvreur dans le cadre de l’éventuel rachat du bâtiment de la Poste. 
 

�  M. le Maire informe que le propriétaire du parc du château, par 
courrier, s'est engagé à faire les travaux d'élagage des plantations 
surplombant les voies publiques.  

 

� Le bénéfice de l'opération brioches est de 583,50 €. Merci aux 
bénévoles qui ont participé au succès de cette opération, notamment 
le Conseil Municipal Jeunes. 

 

� Monsieur Bernard ARTY et Madame Anne-Sylvie CUISINIER, 
Conseillers Municipaux, font part de leur réflexion sur l'opportunité 
d'implanter une seconde aire de jeux sur la partie haute de la 
commune. 

 

� Monsieur Jean-Luc DOUDAIN, Adjoint au Maire, informe le Conseil 
Municipal des prévisions positives pour les centres de loisirs des 
vacances de Toussaint : une progression nette du nombre 
d'inscriptions pour le centre maternel et des activités innovantes 
programmées au centre élémentaire.  

Réunion du 29 octobre 2012  

� Vote du budget supplémentaire de la Commune, exercice 2012. 
� Vote du budget supplémentaire du Service des Eaux, exercice 2012. 
 

� Maintien du mode de gestion de l’action sociale en faveur des agents 
de la commune. 

 

� Attribution d’une subvention exceptionnelle  à  l’association « Danse 
Création » suite à l’organisation d’un stage de Zumba destiné à 
vérifier la demande pour cette activité. 

 

� Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association A.I.M.E 
suite à l’organisation du 28ème anniversaire du jumelage entre Marœuil 
et Bösperde. 

 

� Création d’un emploi d’adjoint technique non titulaire pour 
l’encadrement de la cantine pour une durée maximale de 3 mois à 
raison de 8h00 par semaine. 

 

� Adhésion au contrat groupe d’assurance statutaire du Centre de 
Gestion de la Fonction Publique territoriale du Pas-de-Calais. 

 

� Approbation de la délibération prise par le Conseil Communautaire le 
27 juin 2012 pour la cession et la réintégration dans le patrimoine 
communal des travaux de voiries réalisés par la C.C.A. sur les voiries 
communales. 

 
Questions diverses : 
 

� Le Conseil Municipal émet un avis favorable à la demande de 
Madame MARQUANT, Directrice de l’école Dolto, pour utiliser 
l’ancienne salle d’accueil périscolaire dans le cadre d’activités 
sportives légères en temps scolaire. 

 

� M. le Maire informe le Conseil Municipal de la mise en vente du 
bâtiment de la Poste. La Poste donne priorité à une vente à la 
commune et se tournera vers des acquéreurs privés si la commune 
ne donne pas suite. La Poste restera locataire du rez-de-chaussée et 
de la cour pendant 6 ans. Un expert passera pour évaluer les travaux 
de remise en état. 

 

� Suite à la visite du hangar mis en vente rue d’Etrun, le Conseil 
Municipal exprime à l’unanimité son désintérêt pour ce bâtiment. 

 

� Monsieur le Préfet a signé l’arrêté déclarant l’utilité publique du projet 
de construction d’une nouvelle Salle des Fêtes. Un rendez-vous avec 
R.F.F. va être pris afin de réétudier la possibilité d’une acquisition 
amiable des terrains à un prix proche de l’estimation des domaines. 

 

� Information de la création de l’association « Shanti » qui va proposer 
les mercredis soirs des initiations à la sophrologie. 

 

� Suite aux demandes de subvention envoyées pour le projet 
d’aménagement du Chemin Grignart, le Conseil Général a donné une 
réponse favorable pour une aide de 15.000 €. Un courrier de la C.U.A. 
confirme également que les travaux d’assainissement des eaux usées 
de cette voirie seront proposés dans le cadre du budget primitif 2013. 

 

� Le cabinet TESSON a été choisi pour réaliser le diagnostic de 
l’éclairage public de la commune. 

 

� Suite à une question sur la faiblesse du débit ADSL et le renforcement 
du réseau. M. le Maire indique qu’il a sollicité une aide du Conseil 
Régional dans le cadre de l’extension de la Zone d’Activité Légère. Il 
précise qu’il ne doit pas revenir aux communes d’investir pour des 
réseaux qui seront exploités par des opérateurs privés.  

Réunion du 24 septembre 2012  

Assemblée Générale de l’A.I.M.E. 
 

L’A.I.M.E., association dont le but est de promouvoir les liens 
d’amitié avec la commune de Bösperde en Allemagne, organise son 
assemblée générale le vendredi 25 Janvier 2013 à 20h00 à la ferme 
communale, rue du Four.                           Renseignements : 06 67 08 54 53 

 ___________________________________________ 
L’heure du conte 

 Chaque deuxième mercredi du mois a lieu, depuis 
plusieurs années, l'Heure du Conte, à la Bibliothèque 

Municipale, aux horaires suivants :   
  - 14h30 à 15h30    enfants de 6  ans et plus 
   - 16h00 à 16h45    enfants de 2 ans à 6 ans. 

 

Le thème de la lecture varie selon les saisons. Ces après-midi 
d'activité demandent du temps de préparation et de présence aux 

conteuses. Elles sont toujours enchantées lorsque le public lui prouve son 
intérêt. 

A bientôt donc, c'est-à-dire le 12 décembre prochain, pour des 
contes de neige et de Noël. 

 

Appel à candidature :  « Bonjour à la future conteuse. Je recherche une 
mamie ou une maman pour me seconder lors de "l'HEURE DU CONTE" à 
la Bibliothèque Municipale de Maroeuil. Cette activité, par ailleurs très 
plaisante, consiste à animer tout en contant, et non en lisant, des contes, 
légendes, comptines, aux groupes d'enfants avec des supports visuels. Ces 
enfants participent aux histoires de façon active. La conteuse aime les livres 
(parce qu'il faut se documenter), les enfants parce qu'ils sont toujours 
mignons et prend autant de plaisir à vivre ces légendes que son public. Les 
séances sont de 14h30 à 16h45, avec une coupure de 30 minutes. Toute 
candidature est la bienvenue. »    A bientôt donc, 
 
        Monique PETRICOLA. 

Tél : 03 21 48 68 98           adresse e-mail : monique.petricola@free.fr 

En bref ... 



Septembre-Octobre en images... 
20 Septembre : Voyage des Aînés20 Septembre : Voyage des Aînés20 Septembre : Voyage des Aînés    111er er er    Septembre : Tournoi de Pétanque Septembre : Tournoi de Pétanque Septembre : Tournoi de Pétanque    

   Le tournoi de rentrée de la Boule Marœuilloise a connu un vif succès. 

   Cette année, le voyage a permis à nos Aînés de visiter le musée des 
orgues à STEENWERCK ainsi qu’une ferme à NIEURLET avec 
dégustation de foie gras et terrines. 

16 Septembre : Ouverture de la chasse16 Septembre : Ouverture de la chasse16 Septembre : Ouverture de la chasse    

   Le soleil était au rendez-vous pour l’ouverture 2012. 

29 Septembre : 229 Septembre : 229 Septembre : 2 èmeèmeème   Festirock Festirock Festirock    

   Organisé par le Rotary Club de Maroeuil, ce festival a permis à 5 
groupes locaux de se produire en live. Les bénéfices ont été reversés à 
l’association Thibaut CAUWET (aide aux enfants hospitalisés). 

Le 29 Octobre : Exposition du Club PhotoLe 29 Octobre : Exposition du Club PhotoLe 29 Octobre : Exposition du Club Photo    

   Les nombreux visiteurs de l’exposition « Maroeuil au siècle dernier », 
proposée par le Club-Photo ont pu apprécier le travail de recherche de 
l’équipe emmenée par M. LAMOUR. Merci aux bénévoles. 

14 Octobre : Concert de Ducasse14 Octobre : Concert de Ducasse14 Octobre : Concert de Ducasse    

  Harmonie et Chorale se sont partagé la scène pour le traditionnel concert 
de Ducasse. 

 Le 14 Octobre : Tournoi de Javelot de DucasseLe 14 Octobre : Tournoi de Javelot de DucasseLe 14 Octobre : Tournoi de Javelot de Ducasse    

   Le Club de Javelot propose lors de la ducasse de faire découvrir son 
sport aux Marœuillois et Strumensiens en organisant un tournoi qui leur 
est exclusivement réservé. 

Le 13 Octobre : Procession de SainteLe 13 Octobre : Procession de SainteLe 13 Octobre : Procession de Sainte ---BertilleBertilleBertille    



 

Agenda 

 Dimanche 6 Janvier 2013 : Vœux du Maire 

 
      

M. Daniel DAMART, Maire de Marœuil, les Adjoints et les 
Conseillers Municipaux seront heureux de vous retrouver lors de 
la cérémonie des vœux qui se déroulera à la : 

 

 Salle des Fêtes de Marœuil, à 12h00.  

 
 

Les 7 et 8 Décembre : Téléthon 
 

Osez vaincre… 
  

Vendredi 7 décembre : soirée à Etrun 
Samedi 8 décembre :  de 17h00 à 00h à la salle des Fêtes de  
 Maroeuil 

    - Animations diverses,  
    - Repas  Karaoké  

 

Un programme détaillé des animations est joint à ce bulletin 

 
 
Samedi 22 Décembre :  Marché de Noël 

Organisé par la Commune  
 

Dès 17h00 : Ferme Communale, rue du Four. 
 Concert de Noël par l’harmonie, 

chalets, chants de Noël 
  

  Vin et chocolat chauds, gaufres, marrons… 
 Distribution de friandises aux enfants... 

 Sans oublier la venue du Père Noël ! 

 
 
Du 22 Décembre au 4 Janvier : Jeu de piste féérique  

Organisé par le Comité des Fêtes  
 

   Jeu avec énigmes portant sur les décorations et illuminations 
de Noël communales et des particuliers... 

  Ouvert à tous les enfants 
 

Les questionnaires seront distribués dans les écoles et 
disponibles en Mairie. 

Renseignements : 06 78 13 71 05  

Vendredi 31 Décembre : Réveillon de Saint-Sylvestre 

Organisé par le Comité des Fêtes  

 
Adultes : 60 € 
Enfants (moins de 12 ans) : 30 € 

(Menu spécial enfant) 
 

 
Conception : Commission Communication 

   Contact : vincent.vaniet@maroeuil.fr 

Menu 

� Apéritif de bienvenue 
� Cocktail maison et amuse-bouches 
� Hure de lapereau au fois gras 

Cassolette de Saint-Jacques 

� Coupe du nouvel an et cotillons 
� Suprême de pintadeau farci, sauce 

aux cèpes et sa garniture 

� Sorbet  
� Salade mêlée et fromages 
� Gâteau du Nouvel An 
� Café 
Vin blanc : 1 bouteille / 6 par entrée 
Vin rouge : 1 bouteille / 4 
Boissons sans alcool à discrétion 

 Samedi 12 Janvier 2013 : Projection d’un dessin animé 

Organisée par le Comité des Fêtes  
      

Spirit, l’étalon des plaines 
À 16h30 : Salle des Fêtes de Maroeuil 

    Remise des prix « Jeu de piste » 
Galette des rois offerte aux enfants.. 

Entrée gratuite.  

Octobre-Novembre en images... 
19 Octobre : Exposition de peintures19 Octobre : Exposition de peintures19 Octobre : Exposition de peintures    

   Mme OCCRE et Mme DROCOURT, deux peintres Marœuilloises 
ont fait découvrir leurs œuvres au public. 

20 Octobre : Théâtre20 Octobre : Théâtre20 Octobre : Théâtre    

   La Troupe du Luminaire a encore fait 
passer un bon moment, rempli d’humour, au 
public venu cette année très nombreux. 

3 Novembre : Repas des Aînés3 Novembre : Repas des Aînés3 Novembre : Repas des Aînés    

   Il est de tradition lors du repas offert par la Commune aux Aînés de mettre à l’honneur certains 
d’entre eux. Cette année, 6 couples présents ont fêté leurs noces d’or.   

8 Novembre : Remise de cadeau du CMEJ8 Novembre : Remise de cadeau du CMEJ8 Novembre : Remise de cadeau du CMEJ    

   Après avoir participé à la brocante du 15 août en vendant des jouets qu’ils 
avaient collectés, les membres du Conseil Municipal Jeunes ont remis un 
cadeau au Service des enfants hospitalisés. 

Réservation :  le samedi de 10h à 12h en Mairie, à partir du 8 décembre 
Renseignements : 06 78 13 71 05 


